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A ire logistique

Une aire logistique est un espace où sont situés au moins trois 

entrepôts et plate-formes logistiques (EPL) de plus de 5 000 m². 

Si chaque EPL qui le compose est distant de moins de 2 kilomètres 

d’un autre EPL, l’aire logistique est dite « dense ». Si cette distance 

Entrepôts et plate-forme logistique (EPL)

logistiques telles que la préparation de commandes, le 

conditionnement, la réception ou l’expédition de marchandises. 

Si la grande majorité des EPL sont des bâtiments fermés, certains 

véhicules ou de matériaux de construction.

I

la part de salariés exerçant cette profession sur l’ensemble des 

salariés pour un territoire donné et celle d’un territoire pris comme 

présente sur ce territoire que dans le territoire pris comme référence.

Postes non annexes

Un poste est considéré comme non annexe si le volume de travail et 

la durée d’emploi dépasse 30 jours et 120 heures et que le rapport 

l’on est en présence d’un poste non annexe.

R ichesse dégagée

établissements d’une même entreprise de la valeur ajoutée créée 

économique.

T aux de création d’entreprises

Le taux de création d’entreprises est le rapport du nombre de 

créations d’entreprises d’une année n au stock d’entreprises au 

31 décembre de l’année n-1.

T aux de dépendance

entre les emplois salariés des établissements implantés dans la zone 

des emplois  salariés de la zone.

T aux d’exportation

Le taux d’exportation d’une entreprise est la part du chiffre d’affaires 

T aux de recours à l’intérim

Pour une profession donnée ou pour l’ensemble des professions, le 

employés en intérim et le nombre total de salariés.

Z one d’emploi

duquel la plupart des actifs résident et travaillent, et dans lequel 

les établissements peuvent trouver l’essentiel de la main d’œuvre 

nécessaire pour occuper les emplois offerts.

Entreprises mono ou quasi-mono régionales

Entreprises dont au moins 80 % des effectifs salariés sont localisés 

dans la région.


